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Objectifs
Généraux 

Public 
Concerné 

Prérequis 

Délai d’accès 
et modalités 

Tarif 

Nombre de 
Participants 

Tout salarié, volontaire ou désigné de l’entreprise relevant du régime de la sécurité sociale 
Toutes personnes en formation ou apprentissage 

Contact par mail ou téléphone demande de devis et étude faite en entreprise pour préparation et 
organisation de la formation délai 24h 

“ FORMATION	SST	INITIALE	”
- Sauveteur Secouriste du travail - 

Assimiler les comportements de prévention face à  une situation dangereuse 
Acquérir les reflexes de protection, prévention, examen et secours

Durée

Aucun prérequis n’est nécessaire 

Limité à 10 personnes maximum 

2 jours soit 14 heures consécutifs ou en intersession d’une semaine maximum entre les deux jours.

Intervenir de façon adaptée face à une situation d’accident de travail
Mettre en œuvre les gestes de premiers secours adaptés à l’état de la victime.
Préparer la qualification SST
Adopter une démarche de prévention afin de contribuer à la réduction des risques professionnels
dans leur entreprise.
S’inscrire comme acteur de la santé et de la sécurité au travail au sein de leur établissement.

En intra : à partir de 1 800€ et sur devis, Prise en charge possible 
En inter : à partir de 280€ par participant et sur devis, Prise en charge possible 
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Intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail.
Mettre en œuvre les gestes de premiers secours adaptés à l’état de la victime.
Examiner une victime afin de déceler une urgence vitale.
Alerter ou faire alerter les secours selon l’organisation de l’entreprise.
Prévenir les risques professionnels dans son environnement de travail.
Participer à la mise en œuvre d’actions de prévention et de protection.
Contribuer à l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail dans l’entreprise.

Compétences
Visées
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SITUER LE CADRE JURIDIQUE D’INTERVENTION 

Connaître les éléments fixant le cadre juridique en entreprise et en dehors de l’entreprise. 
Etre capable de mobiliser ses connaissances juridiques. 

SITUER SON RÔLE DE SST DANS LA PRÉVENTION 

Appréhender les notions de base en matière de prévention Identifier la nature et l’importance
des AT et des MP. 
Connaître l’articulation de son action avec les autres acteurs de prévention. 
Appréhender les notions : danger, situation dangereuse... 
Positionner son action dans l’organisation de la prévention en entreprise. 

RÉALISER UNE PROTECTION ADAPTÉE 

Connaître les mesures de protection dans le processus d’alerte aux populations. 
Reconnaître les dangers (mécanique, électrique, incendie, explosion, asphyxie) menaçant la
victime de l’accident et/ou de son environnement, sans s’exposer. 
Supprimer, isoler le danger ou soustraire la victime du danger sans s’exposer soi-même. 

METTRE EN OEUVRE SES COMPÉTENCES PROTECTRICES AU PROFIT D’ACTIONS DE PRÉVENTION 

Repérer les situations dangereuses dans le cadre du travail. 
Supprimer ou réduire, ou contribuer à supprimer ou réduire les situations dangereuses. 

INFORMER LES PERSONNES DÉSIGNÉES DANS LE PLAN D’ORGANISATION DE LA PRÉVENTION 

Identifier qui informer en fonction de l’organisation de la prévention en entreprise. 
Définir les différents éléments, les transmettre à la personne identifiée. 

EFFECTUER UNE ANALYSE DE MANIÈRE APPROPRIÉE 

La victime saigne-t-elle abondamment ? s’étouffe-t-elle ? Répond-elle ? Respire-t-elle ? etc 

ÊTRE CAPABLE D’ALERTER OU FAIRE ALERTER 

Définir les différents éléments du message d’alerte. 
Identifier qui alerter et dans quel ordre. 
Transmettre aux secours appelés ou à la personne choisie les éléments du message en
respectant les consignes et favoriser l’arrivée des secours. 

SECOURIR LES VICTIMES DE MANIÈRE APPROPRIÉE 

Déterminer quelle action à effectuer, en fonction de l’état de la victime. 
Mettre en œuvre l’action choisie en utilisant la technique préconisée. 
Vérifier l’atteinte et la persistance du résultat attendu et l’évolution de l’état de la victime
jusqu’à la prise en charge par les secours spécialisés. 

RISQUES SPÉCIFIQUES À L’ENTREPRISE

Programme 
de formation
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Modalités
d’évaluation

Évaluation des acquis de la formation : cas pratique et épreuve orale
Un certificat SST, valable 24 mois, sera délivré au candidat qui a participé activement à
l’ensemble de la formation et a fait l’objet d’une évaluation continue favorable. 
Évaluation de la satisfaction des participants en fin de session.
Validation de l’émargement

Encadrement de
la formation

Formateur SST, cette formation est dispensée dans le cadre d’une habilitation obtenue et
mise à jour par l’INRS et par un formateur certifié et à jours.
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Exposés interactifs, démonstrations, études de cas, mise en situations
Formation essentiellement pratique, Vidéoprojecteur, mannequins, défibrillateur de
formation, maquillage, divers matériels pour la réalisation de cas concrets
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QUALITÉ ET SATISFACTION 

 Taux de satisfaction des apprenants 100% 

Moyens
pédagogiques et

techniques
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